
Axe 1 : 

Politique Pédagogique
et documentaire

Définition des objectifs

Prendre en compte tous les élèves dans leur diversité
afin de les amener vers la réussite.

- Aider les élèves en difficulté
- Donner plus aux élèves en situation de réussite
- Développer les liaisons inter-cycles
- Prévenir le décrochage scolaire
- Former les élèves à la recherche documentaire.
- Mettre le numérique au service de la réussite de tous

Actions envisagées

- Mise en place de l’AP en 6ème et 5ème : Mise en place de PPRE ; de séances 
d’approfondissement et de séances de renforcement des connaissances

- Mise en place de l’accompagnement éducatif pour tous les niveaux.
- Poursuite et approfondissement de la liaison école – collège : conseil Ecole Collège, PPRE 

passerelle, actions communes,…
- Mise en place de cours FLE. 
- Mise en place du « Rallye Latin » 
- Classe CHAM
- Participation aux différents concours mathématiques.
- Mise en place de l’évaluation par les compétences avec la suppression des notes en 6ème.
- Mise en place de séances de formation à la recherche documentaire.
- Ouverture d’un internat de la réussite.
- Ouverture  de 2 sections sportives : golf et rugby.
- Mise en ligne systématique de supports pédagogiques sur l’ENT
- Intégration de l’outil informatique dans la pédagogie à des fins de diversification et 

d’individualisation des apprentissages


